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TEXTE

1. Objet de la recherche
En prin cipe, l’auto rité paren tale appar tient aux deux parents 1, qui
l’exercent conjointement 2. Toute fois, cet exer cice peut devenir
unila téral dans trois séries d’hypo thèses : en raison de la situa tion
person nelle de l’un des parents, des moda lités d’établis se ment de la
filia tion ou encore de la sépa ra tion des parents lorsque l’intérêt de
l’enfant le justifie.

1

En premier lieu, l’exer cice unila téral de l’auto rité paren tale peut
résulter de la situa tion person nelle d’un parent lorsque celui‐ci est
hors d’état de mani fester sa volonté, en raison de son inca pa cité, de
son absence ou de toute autre cause 3. En deuxième lieu, l’auto rité
paren tale est exercée exclu si ve ment par un seul parent lorsque
l’autre a établi sa filia tion tardi ve ment — plus d’un an après la
nais sance de l’enfant dont la filia tion a été établie à l’égard de l’autre
parent — ou par déci sion judiciaire 4. En troi sième et dernier lieu,
bien que la sépa ra tion des parents soit, en prin cipe, sans inci dence
sur les règles de dévo lu tion de l’exer cice de l’auto rité paren tale, le
juge peut néan moins confier l’exer cice à un seul parent si l’intérêt de
l’enfant l’exige. Dans cette hypo thèse, le droit de visite et
d’héber ge ment de l’autre parent ne peut être écarté qu’en présence
de motifs graves 5.
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La présente étude est consa crée au conten tieux de l’exer cice
unila téral — ou exclusif — de l’auto rité paren tale devant la chambre
fami liale de la cour d’appel de Grenoble. Ce conten tieux trouve
prin ci pa le ment son origine dans les situa tions de sépa ra tion
paren tale et s’inscrit dans le cadre de l’article 373‐2‐1 du Code civil,
qui permet au juge civil de confier l’exer cice de l’auto rité paren tale à
un seul parent lorsque l’intérêt de l’enfant le commande. L’objectif de
la recherche est d’établir un état des lieux de ce conten tieux afin
d’iden ti fier les condi tions dans lesquelles l’exer cice exclusif de
l’auto rité paren tale est prononcé, ainsi que les effets qui en
découlent, notam ment en matière de droit de visite
et d’hébergement.

3

L’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale doit toute fois être distingué
du retrait de l’auto rité paren tale, qui concerne la titu la rité du droit.
Le retrait de l’auto rité paren tale suppose la carac té ri sa tion d’un
danger pour l’enfant et peut inter venir selon deux procé dures
distinctes : d’une part, le retrait prononcé par le juge pénal sur le
fonde ment de l’article 378 du Code civil, profon dé ment réformé par la
loi du 18 mars 2024 6 ; d’autre part, le retrait décidé par le juge aux
affaires fami liales en appli ca tion de l’article 378‐1 du Code civil. Ce
dernier peut être prononcé notam ment en cas de mauvais
trai te ments, de consom ma tion habi tuelle et exces sive d’alcool ou de
stupé fiants, d’incon duite notoire, de compor te ments délic tueux — en
parti cu lier lorsque l’enfant est témoin de pres sions ou de violences
physiques ou psycho lo giques exer cées par l’un des parents sur la
personne de l’autre —, de défaut de soins ou de manque de direc tion,
ainsi qu’en cas d’absten tion volon taire des parents d’exercer les droits
compa tibles avec une mesure d’assis tance éducative.

4

Une atten tion parti cu lière doit égale ment être portée aux situa tions
de violences intra fa mi liales. Les lois du 28 décembre 2019 7 et du
18 mars 2024 ont renforcé la prise en compte de ces violences dans le
cadre de l’exer cice de l’auto rité paren tale. D’une part, elles
permettent désor mais au juge pénal comme au juge civil de
prononcer non seule ment le retrait de la titu la rité de
l’auto rité parentale 8, mais égale ment celui de son exer cice, sur le
fonde ment des articles 378 et 378‐1 du Code civil. D’autre part, elles
auto risent la suspen sion provi soire de l’exer cice de l’auto rité
paren tale et des droits de visite et d’héber ge ment du parent pour suivi
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par le minis tère public ou mis en examen par le juge d’instruc tion, en
cas de crime commis sur la personne de l’autre parent ou d’agres sion
sexuelle inces tueuse ou de crime commis sur la personne
de l’enfant 9.

Les hypo thèses de retrait de l’auto rité paren tale, qu’elles soient
pronon cées par le juge pénal ou civil, sont exclues du champ de la
présente étude dans la mesure où elles concernent la titu la rité de
l’auto rité paren tale et non son exer cice. De même, les déci sions
rendues par la juri dic tion pénale n’ont pas été analy sées, bien qu’elles
puissent désor mais porter sur le retrait de l’exer cice de
l’auto rité parentale.

6

2. Domaine de la recherche
S’agis sant du péri mètre de la recherche, il convient de préciser que
l’accès aux déci sions n’a pas pu être réalisé via Judilibre, cette base ne
recen sant que les déci sions rendues publi que ment, à l’exclu sion
notam ment de celles pronon cées en chambre du conseil. Dans ce
contexte, la prési dente de la chambre de la famille de la cour d’appel
de Grenoble a bien voulu mettre de côté et nous commu ni quer un
ensemble de 88 déci sions rendues en matière d’exer cice de l’auto rité
paren tale au cours de l’année 2023 et d’une partie de l’année 2024.
Nous adres sons de nouveau nos remer cie ments à Mme Anne Barruol
pour cette contri bu tion déter mi nante à la présente analyse.

7

Parmi ces 88 déci sions, 8 ont été écar tées de l’analyse en raison de
consi dé ra tions procé du rales, telles que l’irre ce va bi lité ou l’absence de
débat relatif à l’auto rité paren tale. Le corpus étudié se compose ainsi
de 80 déci sions rendues par la cour d’appel de Grenoble sur la
période 2023‐2024.

8

3. Métho do logie de la recherche

3.1. Construc tion de la grille d’analyse

Afin de conduire l’analyse de ces 80 déci sions, une grille
d’exploi ta tion a été élaborée sur le logiciel Sphinx, permet tant un
trai te ment à la fois quan ti tatif et quali tatif des arrêts.

9
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Les variables rete nues ont été struc tu rées autour de quatre
caté go ries. En premier lieu, la situa tion fami liale : ont été recensés les
éléments rela tifs à la situa tion person nelle des parents (âge, type
d’union), ainsi que ceux concer nant les enfants (nombre, âge, état de
santé). Il a égale ment été systé ma ti que ment recherché si une mesure
de protec tion de l’enfant avait été prononcée pour au moins l’un
d’entre eux et si des violences intra fa mi liales étaient carac té ri sées.
En deuxième lieu, l’analyse a porté sur la déci sion rendue en première
instance par le tribunal judi ciaire, tant s’agis sant de l’exer cice de
l’auto rité paren tale — en distin guant exer cice conjoint ou exclusif,
ainsi que les motifs justi fiant le choix retenu — que du droit de visite
et d’héber ge ment — en préci sant son exis tence et, le cas échéant, ses
moda lités. En troi sième lieu, les préten tions respec tives des parties
ont été exami nées, tant sur l’exer cice de l’auto rité paren tale que sur
le droit de visite et d’héber ge ment. En quatrième et dernier lieu ont
été rele vées les solu tions adop tées par la cour d’appel sur ces
mêmes questions.

10

3.2. Nature des données recueillies
En défi ni tive, la grille d’analyse a permis de recueillir deux types de
données. D’une part, des données quan ti ta tives : âge des parents et
des enfants, nombre d’enfants, exis tence de violences, type de
déci sion retenue, etc. Et d’autre part, des données quali ta tives, tenant
prin ci pa le ment à la moti va tion des déci sions. Une atten tion
parti cu lière a été portée à cette dernière, afin d’iden ti fier les critères
mobi lisés par les juges pour justi fier le recours à l’exer cice unila téral
de l’auto rité parentale.

11

4. Résul tats bruts de la recherche

4.1. Situa tion familiale

S’agis sant de la situa tion fami liale, seront succes si ve ment présen tées
les données rela tives aux parents (âge, type d’union), puis celles
rela tives aux enfants (nombre, âge, état de santé), avant d’aborder
l’exis tence éven tuelle d’une mesure de protec tion de l’enfance ou de
violences intrafamiliales.

12



Analyse quantitative et qualitative du contentieux de l’exercice exclusif de l’autorité parentale devant
la cour d’appel de Grenoble (2023‑2024)

4.1.1. Situa tion des parents

Âge des parents. L’analyse de l’âge des parents conduit à distin guer la
situa tion des pères de celle des mères. Dans les 77 déci sions
mention nant l’âge du père, celui‐ci est en moyenne âgé de 43 ans.
La répar ti tion se concentre prin ci pa le ment dans les tranches d’âge
de 30 à 39 ans (29,9 %) et de 40 à 49 ans (36,4 %), lesquelles
repré sentent à elles seules plus des deux tiers des situa tions
recen sées (environ 66 %). Les pères âgés de 50 à 59 ans sont
égale ment rela ti ve ment nombreux (23,4 %), tandis que les moins de
30 ans et les plus de 60 ans sont nette ment mino ri taires
(respec ti ve ment 6,5 % et 3,9 % des cas).

13

S’agis sant des mères, leur âge moyen est de 40 ans dans les
76 déci sions où cette donnée est rensei gnée. Dans l’unique affaire
concer nant un couple de femmes (21/05236), les mères étaient âgées
de 37 et 39 ans. La concen tra tion des mères âgées de 30 à 39 ans
(27,6 %) et de 40 à 49 ans (46,1 %) est encore plus marquée que pour
les pères. Ces tranches repré sentent à elles seules près de 74 % des
situa tions. La propor tion des mères de moins de 30 ans diminue
(14,5 %), tandis que la baisse est plus marquée encore pour les mères
âgées de 50 à 59 ans (10,5 %) et que les plus de 60 ans demeurent très
rares (1,3 %).

14
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Figure 1. – Répar ti tion par tranches d’âge du père et de la mère.

Ces données montrent que le conten tieux de l’exer cice exclusif de
l’auto rité paren tale concerne prin ci pa le ment des parents âgés de 30 à
49 ans, avec une concen tra tion parti cu liè re ment forte dans la tranche
des 40‐49 ans, tant pour les pères que pour les mères. Certaines
diffé rences appa raissent selon le sexe du parent : les mères âgées de
moins de 30 ans sont surre pré sen tées par rapport aux pères de la
même tranche d’âge, tandis que les pères de plus de 50 ans sont
davan tage repré sentés que les mères. Cette répar ti tion paraît
conforme aux données démo gra phiques géné rales rela tives à l’âge
moyen de la mater nité, plus précoce (31 ans), et à la pater nité
géné ra le ment plus tardive (34 ans).

15

Type d’union. S’agis sant de la nature de l’union des parents, les
couples non mariés appa raissent légè re ment majo ri taires : ils
repré sentent 57 % des situa tions étudiées (46 déci sions), contre 43 %
pour les couples ayant été mariés (34 déci sions). La lecture des
déci sions ne permet pas de distin guer préci sé ment, au sein des
couples non mariés, les couples vivant en concu bi nage et ceux liés
par un pacte civil de soli da rité. Parmi les 34 déci sions concer nant des

16
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Figure 2. – Type d'union.

couples ayant été mariés, une seule concerne un couple de même
sexe, en l’occur rence un couple de femmes.

Le conten tieux relatif à l’exer cice de l’auto rité paren tale semble ainsi
davan tage concerner les couples non mariés que les couples mariés,
si l’on compare ces données aux statis tiques natio nales selon
lesquelles 73 % des personnes vivant en couple sont mariés, contre
4 % liées par un pacte civil de soli da rité et 23 % vivant en
union libre 10.

17

Dans les 34 déci sions concer nant des couples mariés ou ayant été
mariés, 23 déci sions ont été rendues dans le cadre du conten tieux du
divorce — l’appel était alors dirigé contre une ordon nance de
non‐conci lia tion, une déci sion statuant sur les mesures provi soires
ou encore contre la déci sion pronon çant le divorce —, 10 déci sions
s’inscrivent dans un conten tieux post‐divorce relatif à l’exer cice de
l’auto rité paren tale et une déci sion concerne une épouse béné fi ciaire
d’une ordon nance de protec tion dont il est fait appel, sans qu’une
procé dure de divorce ne soit mentionnée (23/03114). Lorsque le litige
relatif à l’exer cice de l’auto rité paren tale survient après le prononcé
du divorce et indé pen dam ment d’un appel sur celui‐ci, il appa raît en
moyenne 3,6 ans après le prononcé défi nitif du divorce, avec des
écarts allant d’1 à 10 ans.

18
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Figure 3. – Couples mariés.

Ces éléments montrent que le conten tieux du divorce ne permet pas
de concen trer l’ensemble des diffé rends fami liaux, en parti cu lier ceux
rela tifs à l’exer cice de l’auto rité paren tale, qui peuvent ressurgir
plusieurs années après la disso lu tion du mariage, souvent 4 ans après
le divorce. Cela contredit l’objectif de concen tra tion du règle ment des
diffé rends au moment du divorce, mais s’explique par l’auto nomie des
rela tions paren tales par rapport aux rela tions conjugales.

19

4.1.2. Situa tion des enfants

Nombre d’enfants. S’agis sant du nombre d’enfants, il convient de
souli gner que, sur les 80 déci sions étudiées, 124 mineurs étaient
concernés par les mesures rela tives à l’auto rité paren tale, pour un
total de 141 enfants.

20

On peut égale ment observer le nombre d’enfants par couple parental,
tous âges confondus. Ainsi, dans 43 déci sions, soit près de 54 % du
panel, les parents avaient un seul enfant. Dans 23 déci sions, soit
environ 29 % des cas, le couple comp tait 2 enfants. Dans 8 déci sions,
soit dans 10 % des affaires, les parents avaient 3 enfants. Enfin, les
familles compo sées de quatre enfants ou plus repré sentent environ
7 % des dossiers examinés.

21
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Figure 4. – Répar ti tion des enfants par tranches d’âge pour le premier enfant.

Cette répar ti tion appa raît globa le ment conforme aux tendances
obser vées au niveau national en matière de compo si tion des familles
avec enfants 11.

22

Âge des enfants. S’agis sant de l’âge des enfants, celui‐ci a été
apprécié à la date de la déci sion de la cour d’appel, selon un calcul en
années pleines, sans prise en compte du mois de nais sance.
Par exemple, un enfant né en mars 2021 a été consi déré comme âgé
de 3 ans dans le cadre d’une déci sion rendue en janvier 2024.

23

Il est possible d’analyser l’âge des enfants en fonc tion de leur rang au
sein de la fratrie. Il appa raît que le premier enfant est en moyenne
âgé de 11 ans au jour de la déci sion de la cour d’appel. L’enfant le plus
jeune était âgé de 2 ans. Le graphique ci‐dessous met en évidence la
répar ti tion des enfants selon les tranches d’âge, exprimée en
pour cen tage, pour le premier enfant.

24

https://publications-prairial.fr/bacage/docannexe/image/1570/img-4.jpg


Analyse quantitative et qualitative du contentieux de l’exercice exclusif de l’autorité parentale devant
la cour d’appel de Grenoble (2023‑2024)

Figure 5. – Répar ti tion des enfants par tranches d’âge pour le deuxième enfant.

Plusieurs ensei gne ments peuvent en être tirés. Tout d’abord, la
tranche des 9 à 11 ans est la plus repré sentée, avec 23,8 % des enfants
concernés. Viennent ensuite les adoles cents âgés de 15 à 17 ans, qui
repré sentent 18,8 % des cas. Dans l’ensemble, la distri bu tion met en
évidence une prédo mi nance des enfants d’âge scolaire et
préado les cent, tandis que les premières années de la vie appa raissent
nette ment moins repré sen tées dans le conten tieux étudié, ce qui
peut s’expli quer notam ment par les délais inhé rents à la procédure.

25

Le deuxième enfant est, en moyenne, âgé de 12 ans, le plus jeune
ayant 2 ans. La répar ti tion des âges est la suivante :

26

Le troi sième enfant est en moyenne âgé de 11 ans, le quatrième de
12 ans, le cinquième de 13 ans et le sixième de 10 ans.

27

État de santé des enfants. S’agis sant de l’état de santé des enfants,
seules les situa tions dans lesquelles la cour d’appel a constaté une

28
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alté ra tion notable de la santé physique ou mentale de l’un d’entre eux
ont été retenues.

Il ressort que, indé pen dam ment du rang de l’enfant dans la fratrie,
6 enfants présen taient une affec tion d’ordre physique et 17 enfants
des troubles psycho lo giques, que ces derniers soient consé cu tifs à la
sépa ra tion ou qu’ils lui soient indépendants.

29

4.1.3. Adop tion d’une mesure de protec tion
de l’enfance

L’examen des déci sions a conduit à relever les situa tions dans
lesquelles la cour d’appel statuait sur l’exer cice de l’auto rité paren tale
alors qu’une mesure de protec tion de l’enfance avait été ordonnée par
le juge des enfants.

30

Mesure d’assis tance éducative. Une mesure d’assis tance éduca tive
en milieu ouvert (AEMO) avait été mise en place dans 23 déci sions,
soit environ 29 % des situa tions étudiées.

31

Mesure de placement. Une mesure de place ment avait été ordonnée
dans 8 déci sions, repré sen tant environ 10 % des cas. Dans
5 déci sions, le place ment était inter venu à la suite d’une mesure
d’AEMO. Au moment où la cour d’appel statuait, la mesure de
place ment avait été levée dans 3 affaires, tandis qu’elle demeu rait en
cours dans les 5 autres.

32

Ces données révèlent que le conten tieux de l’exer cice exclusif de
l’auto rité paren tale s’inscrit fréquem ment dans un contexte de
vulné ra bi lité fami liale ayant justifié l’inter ven tion préa lable du juge
des enfants. La propor tion non négli geable de mesures d’assis tance
éduca tive, et plus encore l’exis tence de mesures de place ment dans
certaines affaires, témoigne de la gravité des diffi cultés rencon trées
par les familles concernées.

33

4.1.4. Présence de violences intrafamiliales

Exclu sion des violences alléguées. Concer nant les violences
intra fa mi liales, il convient de relever que les parties invoquent
fréquem ment l’exis tence de violences sans que la preuve soit
néces sai re ment établie ou qu’une éven tuelle plainte ait donné lieu à

34



Analyse quantitative et qualitative du contentieux de l’exercice exclusif de l’autorité parentale devant
la cour d’appel de Grenoble (2023‑2024)

des pour suites. Une telle situa tion a été observée dans une tren taine
de déci sions. Dans ces condi tions, il n’a pas paru perti nent de retenir
les seules allé ga tions formu lées par les parties dans le cadre de la
présente étude. L’analyse se limite donc aux violences expli ci te ment
prises en compte dans la moti va tion des déci sions rendues par la
cour d’appel, ainsi qu’aux situa tions dans lesquelles une ordon nance
de protec tion avait été prononcée.

Ordon nance de protection. Nous avons examiné le nombre de
dossiers dans lesquels le juge aux affaires fami liales avait délivré une
ordon nance de protec tion, en distin guant selon que cette mesure
béné fi ciait au seul parent ou égale ment aux enfants. Sur les
80 déci sions étudiées, 11 conte naient une ordon nance de protec tion,
soit près de 14 % des affaires. Lorsque cette mesure était prononcée,
elle concer nait à la fois le parent et les enfants dans environ 73 % des
cas, tandis qu’elle ne visait que la protec tion du parent dans les
27 % restants.
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4.2. Déci sion de première instance

4.2.1. Concer nant l’exer cice de l’auto ‐
rité parentale

Type d’exer cice de l’auto rité parentale. S’agis sant du type d’exer cice
de l’auto rité paren tale, en première instance, le juge aux affaires a
retenu un exer cice conjoint dans 45 dossiers, soit 56 % des déci sions,
tandis qu’un exer cice unila téral a été prononcé dans 35 dossiers, soit
environ 44 % de l’échantillon.
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Titu laire de l’exer cice unilatéral. Lorsque l’exer cice unila téral a été
retenu par le juge de première instance, il appa raît que le titu laire en
est, dans près de 83 % des cas, la mère, et, dans 17 % des cas, le père.

37

Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.38
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Figure 6. – Type d'exer cice de l'au to rité paren tale en première instance.

Moti va tion du juge aux affaires familiales. Il appa raît perti nent
d’examiner les motifs les plus fréquem ment retenus par le juge aux
affaires fami liales lorsqu’il décide de confier l’exer cice de l’auto rité
paren tale à un seul parent. La lecture des déci sions fait appa raître
que trois critères prin ci paux reviennent de manière récur rente :
l’exis tence de violences intra fa mi liales, les situa tions de blocage ou
d’obstruc tion d’un parent empê chant l’autre de prendre des déci sions
rela tives à l’enfant, ainsi que le désin térêt mani feste ou le
désin ves tis se ment prolongé d’un parent à l’égard de l’enfant. Dans ces
trois hypo thèses, le fonc tion ne ment de la copa ren ta lité devient
impos sible ou préju di ciable pour l’enfant.
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Figure 7. – Moti va tion du juge aux affaires familiales.

Un cas parti cu lier mérite toute fois d’être distingué : celui dans lequel
la filia tion pater nelle est établie plus d’un an après la nais sance de
l’enfant. Confor mé ment à l’article 372 du Code civil, une telle
recon nais sance tardive prive le parent de l’exer cice de l’auto rité
paren tale, lequel est alors exercé exclu si ve ment par l’autre parent.
Il s’agit ainsi d’une hypo thèse d’exer cice unila téral de plein droit,
indé pen dante de tout compor te ment fautif ou dysfonc tion ne ment
des rela tions paren tales. Néan moins, le parent ayant procédé à une
recon nais sance tardive peut ulté rieu re ment accéder à l’exer cice de
l’auto rité paren tale, soit par une décla ra tion conjointe des parents,
soit sur déci sion du juge aux affaires fami liales, appré ciant l’intérêt
supé rieur de l’enfant. Quatre déci sions de notre corpus concer naient
cette hypothèse.
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Dans une première affaire (23/00216), l’un des enfants, né en 2012,
n’avait été reconnu par son père qu’en 2020, alors que les parents
étaient séparés depuis plusieurs années. Débouté en première
instance de sa demande tendant à l’exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale, le père ne justi fiait d’aucun motif ayant empêché une
recon nais sance plus précoce. Les éléments du dossier révé laient
même qu’il avait indiqué ne pas avoir reconnu l’enfant afin
« d’embêter » la mère, avant de prendre conscience, lors de la
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sépa ra tion, de l’absence de lien juri dique avec son fils. Malgré ces
éléments, la cour d’appel relève l’inves tis se ment progressif du père
ainsi que l’amélio ra tion des rela tions paren tales et consi dère qu’il
n’est pas démontré qu’un exer cice conjoint serait contraire à l’intérêt
de l’enfant. Elle prononce donc un exer cice en commun de
l’auto rité parentale.

Dans une deuxième affaire (22/01444), l’enfant, né en 2014, avait
d’abord été reconnu avant sa nais sance par un premier homme. Après
contes ta tion de cette filia tion, un second homme a fina le ment établi
sa pater nité en 2022. Si la mère ne s’oppo sait pas à l’exer cice en
commun de l’auto rité paren tale, ni le tribunal judi ciaire ni la cour
d’appel ne l’ont accordé, au motif de l’absence de lien effectif entre le
père et l’enfant.
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Dans une troi sième déci sion (22/01814), l’un des enfants, né en 2016,
avait été reconnu par son père en 2019, soit plus d’un an après sa
nais sance. Dans cette affaire, le père ne contes tait pas le main tien de
l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale au profit de la mère.
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Enfin, dans une quatrième affaire (23/02387), l’enfant, né en 2019,
avait été reconnu en 2020, plus d’un an après sa nais sance. Le père
solli ci tait à titre prin cipal l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale et,
à titre subsi diaire, un exer cice en commun. La cour d’appel relève
l’intérêt mani festé par le père à l’égard de l’enfant et consi dère
qu’aucun élément ne permet d’établir qu’un exer cice conjoint serait
contraire à l’intérêt de celui‐ci. Elle retient donc le prin cipe de
la coparentalité.
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Ces déci sions montrent que la recon nais sance tardive de la filia tion
ne conduit pas auto ma ti que ment à l’exclu sion durable du parent de
l’exer cice de l’auto rité paren tale. La cour d’appel apprécie
concrè te ment la qualité du lien établi avec l’enfant, l’inves tis se ment
parental et l’intérêt supé rieur du mineur afin de déter miner si un
exer cice conjoint peut être instauré malgré la recon nais sance tardive.
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4.2.2. Concer nant le droit de visite
et d’hébergement

Prin cipe du droit de visite et d’hébergement. S’agis sant du droit de
visite et d’héber ge ment, en première instance, le juge aux affaires
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Figure 8. – Fréquence et moda lités du droit de visite et d’héber ge ment accordé

en appel.

fami liales a accordé un droit de visite dans 60 dossiers, soit environ
76 % des déci sions étudiées, tandis qu’il l’a réservé dans 19 dossiers,
soit environ 24 % de l’échan tillon. Une déci sion a été exclue de
l’analyse (22/00149), le juge ne s’étant pas prononcé sur le droit de
visite et d’héber ge ment, faute de conclu sions présen tées sur ce point.

Fréquence et moda lités du droit de visite et d’héber ge ment accordé.
Lorsque le droit de visite et d’héber ge ment est accordé, il est mis en
œuvre selon les moda lités clas siques — un week‐end sur deux et la
moitié des vacances scolaires — dans 18 dossiers, soit 23 % des
déci sions. Une seule déci sion prévoit un droit de visite élargi,
repré sen tant 1 % des hypo thèses. À l’inverse, les moda lités réduites
— droit de visite à la journée, sans nuitée, ou selon une fréquence
plus limitée — sont nette ment majo ri taires : elles concernent
38 déci sions, soit 48 % de l’échan tillon étudié.
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Il a singu liè re ment été constaté qu’à 3 reprises, le juge aux affaires
fami liales a décidé que le droit de visite et d’héber ge ment du parent
s’exer cera libre ment (22/00840 et 22/00352), ou a invité les parents
à mettre en œuvre amia ble ment et conven tion nel le ment les
visites (23/00216).

48

Le schéma ci‐dessous illustre la répar ti tion des diffé rentes moda lités
du droit de visite et d’hébergement.
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Figure 9. – Nature du droit de visite et d'hé ber ge ment accordé en

première instance.

Ce graphique met en évidence deux prin ci paux ensei gne ments.
D’une part, lorsque le conten tieux porte prin ci pa le ment sur l’exer cice
de l’auto rité paren tale en première instance, le droit de visite et
d’héber ge ment demeure large ment préservé. En effet, quelle que soit
la moda lité retenue par le juge, un tel droit est accordé dans plus des
trois quarts des déci sions étudiées (76 %). D’autre part, l’analyse des
moda lités concrètes d’exer cice du droit de visite et d’héber ge ment
conduit à nuancer ce constat. Le droit de visite et d’héber ge ment
n’est accordé selon les moda lités clas siques que dans une faible
propor tion d’affaires (23 %). À l’inverse, dans près des trois quarts des
déci sions, il est soit réservé, soit aménagé de manière réduite, ces
deux caté go ries repré sen tant 72 % des hypothèses.

50

Nature du droit de visite et d’héber ge ment accordé. Lorsque le droit
de visite et d’héber ge ment est accordé, il s’exerce au domi cile du
parent béné fi ciaire dans 31 déci sions, soit 39 % des cas. Dans
3 déci sions (4 %), les visites ont lieu en dehors du domi cile parental.
Enfin, dans 26 dossiers, soit 33 % des hypo thèses, le droit de visite
s’exerce en lieu neutre et/ou dans un cadre médiatisé.
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Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.52

Il ressort de l’analyse que, lorsque le conten tieux porte
prin ci pa le ment sur l’exer cice de l’auto rité paren tale en première
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instance, le recours à un droit de visite et d’héber ge ment exercé en
lieu neutre et/ou dans un cadre média tisé, ou en dehors du domi cile
du parent béné fi ciaire, occupe une place parti cu liè re ment
impor tante. Ces moda lités repré sentent en effet 37 % des situa tions
étudiées, soit une propor tion presque équi va lente à celle des droits
de visite et d’héber ge ment exercés au domi cile du parent (39 %).

Moti va tion du juge aux affaires fami liales lorsque le droit de visite
et d’héber ge ment est réservé. Il appa raît égale ment perti nent
d’iden ti fier les prin ci paux motifs retenus par le juge aux affaires
fami liales lorsqu’il décide de réserver le droit de visite et
d’héber ge ment. Sans prétendre à l’exhaus ti vité, la lecture des
déci sions fait appa raître plusieurs critères récur rents : le désin térêt
du parent à l’égard de l’enfant, carac té risé notam ment par l’absence
prolongée de contact ou de lien affectif pendant plusieurs années
(22/01565 ; 22/01444 ; 21/00944 ; 21/04811) ; les violences commises
à l’encontre du parent chez lequel l’enfant réside (23/00857 ;
21/04811) ou à l’encontre de l’enfant lui‐même (22/02768 ;
23/00692) ; l’anxiété exprimée par l’enfant (22/01565), en parti cu lier
lorsque celui‐ci est suffi sam ment âgé pour exprimer clai re ment son
ressenti (22/01566) ; l’exis tence d’inci dents survenus lors de
précé dentes visites média ti sées (23/01895 ; 22/04034).
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Ces éléments montrent que la déci sion de réserver le droit de visite
et d’héber ge ment repose prin ci pa le ment sur l’appré cia tion concrète
de l’intérêt de l’enfant et de la qualité du lien parental, le juge
atta chant une impor tance parti cu lière à la sécu rité physique et
psycho lo gique du mineur.
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4.3. Données rela tives à l’appel

4.3.1. Parent appelant

Iden tité du parent appe lant sur l’exer cice de l’auto rité parentale.
Dans les 79 déci sions concer nant des couples de sexe diffé rent,
l’appel relatif à l’exer cice de l’auto rité paren tale est formé par le père
dans 33 dossiers, soit environ 42 % des cas, et par la mère dans
46 dossiers, soit environ 58 % des hypothèses.
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4.3.2. Préten tions respec tives des parties

Préten tions du père lorsqu’il est appelant. Lorsque le père inter jette
appel (33 déci sions), il solli cite majo ri tai re ment le réta blis se ment d’un
exer cice conjoint de l’auto rité paren tale. Ainsi, dans 28 déci sions
(84,8 %), il conteste une déci sion du juge aux affaires fami liales ayant
confié l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale à la mère et demande
le retour à la copa ren ta lité. À l’inverse, dans seule ment 5 déci sions
(15,2 %), le père solli cite un exer cice unila téral à son profit, à la suite
d’une déci sion de première instance qui pronon çait soit un exer cice
en commun (4 déci sions), soit un exer cice unila téral au profit de la
mère (1 décision).
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Préten tions de la mère lorsqu’elle est appelante. Lorsque la mère
fait appel (46 déci sions), elle demande, dans 87 % des cas
(40 déci sions), qu’un exer cice exclusif de l’auto rité paren tale lui soit
confié, en contes ta tion d’une déci sion de première instance ayant
retenu un exer cice en commun. Inver se ment, dans 6 déci sions (13 %),
elle solli cite le retour à un exer cice en commun à la suite d’une
déci sion ayant confié l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale
au père.
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Il est apparu perti nent de dépasser la seule iden tité du parent
appe lant afin d’analyser plus direc te ment les préten tions des parents
selon la nature de la déci sion rendue en première instance.
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Remise en cause d’un exer cice en commun de l’auto rité parentale.
Lorsque le juge aux affaires fami liales avait main tenu un exer cice en
commun de l’auto rité paren tale (45 décisions 12), le père ne solli cite
qu’excep tion nel le ment sa remise en cause : dans seule ment
4 déci sions (9 %), il demande un exer cice exclusif à son profit, tandis
qu’il solli cite le main tien de l’exer cice conjoint dans 40 affaires (91 %).
À l’inverse, la mère conteste très majo ri tai re ment le main tien de la
copa ren ta lité : dans 40 déci sions (88,9 %), elle demande qu’un
exer cice unila téral lui soit confié et ne solli cite le main tien de
l’exer cice en commun que dans 4 décisions.
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Remise en cause d’un exer cice unila téral de l’auto rité parentale.
Lorsque le juge aux affaires fami liales avait accordé un exer cice
unila téral au profit du père (6 déci sions), la mère appe lante solli cite
systé ma ti que ment le retour à un exer cice en commun. De même,
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lorsque le juge aux affaires fami liales avait accordé un exer cice
unila téral au profit de la mère (29 déci sions), le père appe lant
demande presque toujours le réta blis se ment de la copa ren ta lité :
dans 28 déci sions (96,6 %), il solli ci tait un exer cice conjoint, tandis
qu’une seule déci sion faisait état d’une demande d’exer cice exclusif à
son profit.

Synthèse. Ces données permettent de dégager plusieurs tendances
signi fi ca tives quant aux compor te ments procé du raux des parents en
matière d’auto rité paren tale. Lorsqu’un exer cice conjoint a été
main tenu par le juge aux affaires fami liales, les posi tions des parents
appa raissent forte ment diffé ren ciées : les pères remettent rare ment
en cause l’exer cice conjoint, tandis que les mères contestent très
majo ri tai re ment son main tien en solli ci tant un exer cice exclusif.
Ainsi, la remise en cause du prin cipe de copa ren ta lité émane
prin ci pa le ment des mères dans les affaires étudiées.
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À l’inverse, lorsqu’un parent est exclu de l’exer cice de l’auto rité
paren tale, qu’il s’agisse du père ou de la mère, les demandes tendent
très majo ri tai re ment vers un retour à la copa ren ta lité. Ces résul tats
suggèrent que, lorsqu’un parent est privé de la copa ren ta lité, son
objectif prin cipal consiste moins à exclure l’autre parent qu’à
retrouver sa place dans l’exer cice conjoint de l’auto rité parentale.
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4.4. Déci sion de la cour d’appel

4.4.1. Sur l’exer cice de l’auto rité parentale

Type d’exer cice de l’auto rité parentale. Sur les 80 déci sions
exami nées, la cour d’appel a opté pour un exer cice conjoint de
l’auto rité paren tale dans 46 cas, soit 57,5 %, et pour un exer cice
unila téral dans 34 cas, soit 42,5 %.
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Exer cice conjoint : moti va tion de la cour d’appel. Lorsqu’elle
privi légie un exer cice conjoint, la cour d’appel se fonde, dans près de
la moitié des affaires, sur l’absence de blocage dans la prise de
déci sion liée à la copa ren ta lité, ainsi que sur l’absence de
compor te ment consti tuant un motif grave justi fiant l’attri bu tion
exclu sive de l’auto rité paren tale à l’un des parents.
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Figure 10. – Type d'exer cice de l'au to rité paren tale en appel.

Exer cice unila téral : titulaire. Lorsqu’un exer cice unila téral est
retenu, il est confié dans 91 % des cas à la mère, contre environ 9 %
des cas au père.
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Exer cice unila téral : moti va tion de la cour d’appel. Pour justi fier un
exer cice unila téral, la cour d’appel s’appuie prin ci pa le ment sur
trois éléments : les violences intra fa mi liales, le risque de blocages
dans la prise de déci sion en cas de copa ren ta lité et le désin térêt
mani feste à l’égard de l’enfant.
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4.4.2. Concer nant le droit de visite
et d’hébergement

Prin cipe du droit de visite et d’hébergement. S’agis sant du droit de
visite et d’héber ge ment, la cour d’appel l’a accordé dans 54 dossiers,
soit environ 72 % des déci sions, tandis qu’elle l’a réservé dans
21 dossiers, repré sen tant environ 28 % de l’échan tillon. Certaines
déci sions n’ont toute fois pas pu être comp ta bi li sées : trois ont été
exclues en raison de la modi fi ca tion par la cour d’appel du
béné fi ciaire du droit de visite et d’héber ge ment (23/02387 ; 21/04811 ;
22/03002) ; une déci sion a été évincée faute de conclu sions sur ce
point (22/00149) ; enfin, une dernière déci sion n’a pas été prise en
compte en raison de la diffé ren cia tion des moda lités du droit de
visite et d’héber ge ment selon les enfants concernés (22/01821).
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Figure 11. – Fréquence et moda lités du droit de visite et d'hé ber ge ment accordé

en appel.

Fréquence du droit de visite et d’héber ge ment accordé. Lorsqu’il est
prévu, le droit de visite et d’héber ge ment est mis en œuvre selon les
moda lités clas siques — un week‐end sur deux et la moitié des
vacances scolaires — dans 16 dossiers, soit 21 % de l’ensemble des
déci sions étudiées, et selon des moda lités réduites — visite à la
journée sans nuitée ou selon une fréquence plus limitée — dans
38 déci sions, soit 51 % de l’échantillon.
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Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.70

Ces éléments confirment les tendances déjà obser vées en première
instance. D’une part, lorsque le conten tieux porte prin ci pa le ment sur
l’exer cice de l’auto rité paren tale en appel, le droit de visite et
d’héber ge ment est large ment sauve gardé, puisqu’il est accordé dans
plus de sept déci sions sur dix (72 %), quelle que soit la moda lité
retenue par le juge. D’autre part, l’analyse des moda lités d’exer cice
met en évidence une nette prédo mi nance des formes aména gées ou
restreintes du droit de visite et d’héber ge ment (79 %), les moda lités
clas siques ne repré sen tant, quant à elles, qu’une part mino ri taire des
situa tions (21 %).

71

Nature du droit de visite et d’héber ge ment accordé. Lorsqu’il est
prévu, le droit de visite et d’héber ge ment s’exerce au domi cile du
parent béné fi ciaire dans 30 déci sions (40 %), en dehors de ce
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Figure 12. – Nature du droit de visite et d'hé ber ge ment accordé en appel.

domi cile dans 3 déci sions (4 %) et en lieu neutre et/ou dans un cadre
média tisé dans 21 dossiers (28 %).

Le schéma ci‐dessous illustre cette répartition.73

Il ressort que lorsque le conten tieux porte prin ci pa le ment sur
l’exer cice de l’auto rité paren tale en appel, la part du droit de visite et
d’héber ge ment exercé au domi cile du parent demeure globa le ment
stable par rapport à la première instance (40 %). En revanche, des
évolu tions plus sensibles appa raissent concer nant les autres
moda lités d’exer cice. La propor tion de droits de visite et
d’héber ge ment en lieu neutre et/ou dans un cadre média tisé connaît
une légère dimi nu tion (28 %), tandis que la part des droits de visite et
d’héber ge ment réservés augmente (28 %).
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Moti va tion de la cour d’appel lorsque le droit de visite et
d’héber ge ment est réservé. Sans prétendre à l’exhaus ti vité, la lecture
des déci sions fait appa raître certains motifs consi dérés comme
suffi sam ment graves pour justi fier la suspen sion du droit de visite et
d’héber ge ment : la carence ou le désin térêt du parent non‐gardien,
notam ment lorsqu’il ne s’est pas emparé d’une mesure d’assis tance
éduca tive précé dem ment mise en place (22/01444 ; 21/00944 ;
22/00494 ; 22/00390 ; 21/04813) ; un prin cipe de précau tion
lorsqu’une enquête pénale est en cours contre le parent gardien pour
des violences sur l’enfant (23/02383 ; 21/02276) ; la dégra da tion de
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l’état psycho lo gique des enfants lié au compor te ment du parent
non‐gardien, notam ment lorsque les enfants expriment leur crainte
ou leur souhait de ne pas se rendre en espace rencontre (22/01627 ;
22/01566 ; 22/01565 ; 21/01097 ; 22/00403 ; 22/03581 ; 22/03428) ou
l’absence prolongée de contact, notam ment lorsque les enfants
évoluent bien sans voir le parent non‐gardien (23/00692).

Ces diffé rents motifs traduisent une approche centrée sur l’intérêt
supé rieur de l’enfant, condui sant la juri dic tion à réserver le droit de
visite et d’héber ge ment lorsque son exer cice appa raît suscep tible de
fragi liser l’équi libre psycho lo gique ou la sécu rité du mineur.
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5. Analyse des résultats

5.1. Analyse des solu tions au regard de
l’ordon nance de protection

Inci dence de l’ordon nance de protec tion sur l’exer cice de
l’auto rité parentale. On peut s’inter roger sur l’influence d’une
ordon nance de protec tion sur les moda lités d’exer cice de l’auto rité
paren tale. Parmi les 11 dossiers dans lesquels une telle ordon nance a
été prononcée, la cour d’appel n’a retenu un exer cice conjoint que
dans un seul cas. Dans cette affaire (22/01821), une ordon nance de
protec tion rendue en 2017 avait initia le ment confié à la mère
l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale. Lors du prononcé du
divorce en 2019, le juge aux affaires fami liales avait toute fois opté
pour un exer cice en commun. Un nouveau juge ment rendu en 2022
était revenu à un exer cice exclusif au profit de la mère, en raison de
l’état de santé du père, jugé incom pa tible avec sa capa cité à prendre
des déci sions dans l’intérêt des enfants, ainsi que de son absence à
l’audience. La cour relève cepen dant que le père était hospi ta lisé sous
contrainte au moment de l’audience, de sorte que son absence ne
saurait être inter prétée comme un désin térêt envers ses enfants. Elle
relève par ailleurs que son état de santé s’est depuis stabi lisé. Ces
consi dé ra tions la conduisent à revenir à un exer cice en commun de
l’auto rité parentale.
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Inci dence de l’ordon nance de protec tion sur le droit de visite
et d’hébergement. L’influence d’une ordon nance de protec tion sur le
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Ordon nance
de protection

Prin cipe
du DVH

Si DVH
accordé : fréquence

Si DVH accordé : nature

23/03309  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/03114  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/02857  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/02665  Oui DVH accordé DVH réduit DVH en lieu neutre
et/ou médiatisé

23/02049  Oui DVH accordé DVH réduit DVH au domi cile du parent
avec passage de bras en
lieu neutre

23/01852  Oui DVH accordé DVH classique DVH au domi cile du parent

23/00769  Oui DVH accordé DVH classique DVH au domi cile du parent
avec passage de bras en
lieu neutre

22/04034  Oui DVH réservé  

21/04813  Oui DVH réservé

22/03428  Oui DVH réservé

22/01821  Oui DVH diffé rent selon les enfants

prin cipe du droit de visite et d’héber ge ment est plus nuancée. Parmi
les 11 dossiers dans lesquels une telle ordon nance a été prononcée, la
cour d’appel a accordé un droit de visite et d’héber ge ment dans
7 déci sions, l’a réservé dans 3 déci sions et a prévu des moda lités
diffé ren ciées selon les enfants dans la dernière affaire. Lorsque le
droit de visite et d’héber ge ment est main tenu malgré l’exis tence
d’une ordon nance de protec tion, il est le plus souvent aménagé de
manière restric tive : il s’exerce en lieu neutre et/ou dans un cadre
média tisé dans 5 déci sions, tandis qu’il n’est orga nisé selon les
moda lités clas siques, au domi cile du parent béné fi ciaire, que dans
2 déci sions. Ces éléments montrent que l’exis tence d’une ordon nance
de protec tion n’exclut pas systé ma ti que ment le main tien du droit de
visite et d’héber ge ment, mais tend néan moins à en influencer les
moda lités, qui appa raissent majo ri tai re ment enca drées et sécurisées.

Lorsqu’un droit de visite et d’héber ge ment clas sique au domi cile du
parent est accordé malgré l’exis tence d’une ordon nance de
protec tion, la cour d’appel motive ses déci sions de manière
circons tan ciée. Dans le premier arrêt, elle relève que la mère ne
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démontre pas les défaillances éduca tives du père et que l’ordon nance
sur les mesures provi soires — prononcée avant l’ordon nance de
protec tion qui orga ni sait seule ment le passage de bras en
asso cia tion — avait constaté un accord des parents sur le droit de
visite et d’héber ge ment au domi cile du père (23/00769). Dans la
seconde déci sion, le débat ne porte ni sur le prin cipe ni sur la
fréquence du droit de visite et d’héber ge ment, mais sur la prise en
charge finan cière des frais de trajets rela tifs à l’exer cice de ce
droit (23/01852).

Lorsque la cour d’appel n’accorde qu’un droit de visite et
d’héber ge ment réduit en lieu neutre et/ou média tisé, elle le justifie
par la néces sité de garantir la sécu rité et l’inté grité de l’enfant
(23/03114) ou par le très jeune âge de l’enfant (16 mois) et sa fragi lité
psycho lo gique qui ont empêché d’établir de liens « sécures » avec son
père (23/02657). L’exer cice du droit de visite en lieu neutre est
égale ment présenté comme permet tant d’accom pa gner une reprise
des contacts (23/02657), de renouer des liens de confiance et de
retisser des liens affec tifs (23/02665).
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Enfin, la cour d’appel réserve le droit de visite et d’héber ge ment en se
fondant soit sur le compor te ment du parent, soit sur l’intérêt des
enfants. D’une part, le compor te ment du père peut justi fier
l’exclu sion du droit de visite lorsqu’il n’a pas su saisir l’oppor tu nité
d’un droit de visite en lieu neutre précé dem ment octroyé, a multi plié
les inci dents dans la struc ture chargée de le mettre en place, n’a pas
pour suivi le suivi médical initié en première instance et a commis de
nouvelles violences envers la mère (22/03428) ou encore lorsqu’il ne
justifie d’aucune tenta tive de reprise de contact avec les enfants
(21/04813). D’autre part, l’intérêt des enfants justifie d’écarter le droit
de visite du parent lorsqu’il est établi l’état de mal‐être, voire de
souf frances des enfants en lien avec les violences conju gales dont ils
ont été témoins et leur propre diffi culté à être en rela tion avec leur
père (22/3428).
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5.2. Taux de confir ma tion
et d’infirmation

Taux de confir ma tion totale. Le taux de confir ma tion inté grale,
portant à la fois sur l’exer cice de l’auto rité paren tale et sur le droit de
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Figure 13. – Taux de confir ma tion et d’infir ma tion et sens de l'infirmation.

visite et d’héber ge ment, s’élève à 52,5 %, soit 42 déci sions sur 80.

5.2.1. Concer nant l’exer cice de l’auto ‐
rité parentale

Taux de confir ma tion et d’infirmation. En se limi tant à la ques tion
de l’exer cice de l’auto rité paren tale, le taux de confir ma tion des
déci sions de première instance atteint 71,2 %, soit 57 dossiers sur 80.
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Sens de l’infirmation. Lorsque la cour d’appel réforme la déci sion de
première instance sur l’exer cice de l’auto rité paren tale, elle opte,
dans environ 48 % des cas (11 affaires), pour un exer cice unila téral
alors que le premier juge avait retenu un exer cice conjoint. À l’inverse,
dans 52 % des cas (12 affaires), elle privi légie un exer cice conjoint là
où un exer cice unila téral avait été initia le ment décidé.
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5.2.2. Concer nant le droit de visite
et d’hébergement

Taux de confir ma tion et d’infir ma tion pour le droit de visite et
d’héber ge ment seulement. En se limi tant à la ques tion du droit de
visite et d’héber ge ment, le taux de confir ma tion des déci sions de
première instance atteint 62 %, soit 49 dossiers sur 80. Le taux de
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Figure 14. – Taux de confir ma tion et d’infir ma tion pour le droit de visite et

d’héber ge ment et sens de l'infirmation

confir ma tion sur l’exer cice du droit de visite et d’héber ge ment est
donc plus faible que celui de l’exer cice de l’auto rité parentale.

Sens de l’infir ma tion (exten sion ou réduc tion du droit de visite
et d’hébergement). Lorsque la cour d’appel réforme la déci sion de
première instance sur le droit de visite et d’héber ge ment, elle opte
dans environ 27 % des cas pour une exten sion du droit de visite et
d’héber ge ment (8 déci sions). À l’inverse, dans 53 % des cas, la cour
d’appel réduit le droit de visite et d’héber ge ment qui avait été décidé
en première instance (16 décisions).
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Les cas parti cu liers concernent 7 déci sions. Dans 3 d’entre elles, la
cour d’appel renverse tota le ment la solu tion retenue par les premiers
juges en accor dant le droit de visite et d’héber ge ment à l’autre parent.
Dans ces 3 déci sions, le chan ge ment de rési dence de l’enfant
implique d’accorder à la mère — et non plus au père comme
initia le ment prononcé — le droit de visite et d’héber ge ment
(23/02387 ; 21/04811 ; 22/03002). Ces dossiers sont rares, mais
démontrent le carac tère évolutif — presque instable — de certaines
situa tions fami liales. Dans 3 autres déci sions, la cour d’appel infirme
la déci sion du juge aux affaires fami liales qui avaient retenu un
exer cice libre du droit de visite et d’héber ge ment. Dans ces déci sions,
la cour rappelle avec force que « le juge a l’obli ga tion de fixer le cadre
dans lequel s’exer cera le droit de visite et d’héber ge ment du parent
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deman deur et ne peut laisser aux enfants la respon sa bi lité de décider
s’il souhaite se rendre chez leur parent ni aux parties la charge de
trouver un accord amiable, étant précisé que les parents peuvent
toujours s’accorder sur d’autres moda lités que celles défi nies par le
juge » (22/00840 ; 22/00352 ; 23/00216). Enfin, la dernière déci sion
n’a pu être comp ta bi lisée, car le droit de visite et d’héber ge ment n’est
pas le même selon les enfants.

5.2.3. Taux de confir ma tion et d’infir ma ‐
tion croisé

Sur les 80 déci sions étudiées, 42 déci sions font l’objet d’une
confir ma tion simul tanée concer nant à la fois l’exer cice de l’auto rité
paren tale et le droit de visite et d’héber ge ment, tandis que
15 déci sions sont tota le ment infir mées. Ainsi, dans 57 affaires sur 80,
soit 71,25 %, la cour d’appel adopte une posi tion cohé rente entre les
deux aspects du litige, soit en vali dant inté gra le ment, soit en
remet tant tota le ment en cause la déci sion du juge aux
affaires familiales.
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Toute fois, l’exis tence de 23 infir ma tions partielles, repré sen tant
28,75 % des déci sions, montre que la cour d’appel procède
fréquem ment à une appré cia tion disso ciée de l’exer cice de l’auto rité
paren tale et du droit de visite et d’hébergement.
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L’analyse de ces infir ma tions partielles révèle en outre une asymé trie
signi fi ca tive. Dans 8 déci sions, la cour d’appel infirme la déci sion
rela tive à l’exer cice de l’auto rité paren tale, tout en main te nant les
moda lités du droit de visite et d’héber ge ment. À l’inverse, dans
15 déci sions, elle confirme l’exer cice de l’auto rité paren tale, mais
modifie les moda lités du droit de visite et d’héber ge ment. Les
modi fi ca tions portant sur le droit de visite et d’héber ge ment
appa raissent donc presque deux fois plus fréquentes que celles
concer nant l’exer cice de l’auto rité parentale.
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Cette dissy mé trie suggère que l’exer cice de l’auto rité paren tale
béné ficie d’une plus grande stabi lité juri dic tion nelle, tandis que le
droit de visite et d’héber ge ment appa raît davan tage suscep tible
d’ajus te ments en fonc tion des circons tances parti cu lières de chaque
affaire. Il appa raît dès lors comme un instru ment d’adap ta tion plus

91



Analyse quantitative et qualitative du contentieux de l’exercice exclusif de l’autorité parentale devant
la cour d’appel de Grenoble (2023‑2024)

  DVH confirmation   DVH infirmation   Total  

AP confirmation   42 15 57

AP infirmation   8 15 23

Total   50 30 80

Figure 15. – Taux de confir ma tion et d'in fir ma tion croisés.

souple, permet tant à la juri dic tion d’affiner la solu tion retenue sans
remettre en cause l’archi tec ture géné rale de l’exer cice de
l’auto rité parentale.

5.3. Analyse des convergences

5.3.1. Sur l’exer cice en commun

Moti va tion de l’exer cice en commun. La cour d’appel confirme
l’exer cice en commun de l’auto rité paren tale tel qu’il avait été retenu
par le juge aux affaires fami liales dans 34 déci sions. Les moti va tions
les plus fréquentes démon trant qu’il n’existe pas de motifs graves
justi fiant l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale. Plusieurs critères
récur rents ressortent des déci sions étudiées.
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L’absence de blocage dans la prise de décision. Le prin cipal critère
justi fiant le main tien de l’exer cice conjoint réside dans l’absence de
blocage réel dans la prise de déci sion concer nant l’enfant. Il s’en
déduit que le carac tère conflic tuel des rela tions entre les parents, des
échanges diffi ciles, des désac cords sur des déci sions ponc tuelles ou
encore des diver gences entre les modèles éduca tifs n’empêchent pas
l’exer cice en commun lorsqu’un échange reste possible, même s’il
est faible.
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À cet égard, la connais sance de l’adresse ou des coor don nées des
parents semble fonda men tale (23/01971). À titre d’illus tra tion, la cour
d’appel relève que « la persis tance du conflit parental ne saurait être
en soi une cause suffi sante pour évincer le père des déci sions
impor tantes » (21/05165) ou que les « parents parviennent à échanger
dans l’intérêt des enfants malgré le conflit les oppo sant » (22/03529).

94

L’absence d’obstacle dans la prise de décision. L’absence d’obstacle
dans la prise de déci sion est égale ment citée à maintes reprises.
Ainsi, le parent, certes peu investi dans la vie quoti dienne de l’enfant,
qui ne fait toute fois pas obstacle à la prise de déci sion, peut
conti nuer d’exercer de façon conjointe l’auto rité paren tale
(22/01443 ; 22/01443 ; 23/01404).
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L’absence, la distance ou une impli ca tion limitée ne suffisent donc
pas à carac té riser une impos si bi lité d’exer cice conjoint, dès lors
qu’aucun refus systé ma tique ou compor te ment obstructif
n’est démontré.
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L’absence de désintérêt. L’auto rité paren tale s’exerce de façon
conjointe lorsque l’appe lant échoue à démon trer le désin térêt de
l’autre parent pour son enfant. L’irré gu la rité dans l’exer cice du droit
de visite et d’héber ge ment, surtout quand les décla ra tions remontent
à des faits anciens (21/5085 ; 21/1641), ne suffit toute fois pas à priver
un parent de l’exer cice de l’auto rité parentale.
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De même, le défaut de paie ment de la contri bu tion à l’entre tien et à
l’éduca tion de l’enfant ne carac té rise pas néces sai re ment un
désen ga ge ment parental suffi sant pour justi fier l’exer cice
exclusif (23/03756).
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À l’inverse, la volonté du parent de main tenir un lien avec l’enfant est
prise en consi dé ra tion, même lorsque ce lien demeure irré gu lier, la
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cour rele vant par exemple que « le père cherche à voir et à contacter
son fils, même si ce n’est pas régu lier » (22/01443).

L’absence d’éléments démon trant la violence prétendue. Enfin, la
cour refuse fréquem ment de prononcer l’exer cice exclusif lorsque les
violences invo quées ne sont pas suffi sam ment démon trées. Ainsi,
l’exis tence de plaintes clas sées sans suite, d’une relaxe pénale ou
l’absence d’éléments objec tifs corro bo rant les accu sa tions formu lées
conduit la juri dic tion d’appel à main tenir l’exer cice conjoint de
l’auto rité parentale.
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La cour relève notam ment que « les plaintes dépo sées […] sont
clas sées sans suite » (23/03200), que « le père a été relaxé des faits
de violence repro chés par la mère » (23/00808), ou encore
qu’« aucun élément ne démontre que le départ préci pité de Mme […]
était justifié par la néces sité de se protéger d’un conjoint violent et
mena çant » (21/04287).

101

Synthèse. La cour d’appel main tient l’exer cice en commun de
l’auto rité paren tale dès lors qu’il n’est pas démontré qu’un parent fait
obstacle aux déci sions rela tives à l’enfant ou présente un
désen ga ge ment parti cu liè re ment grave.
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Le conflit parental, les diffi cultés de commu ni ca tion, l’inves tis se ment
inégal des parents ou encore des accu sa tions de violence non établies
appa raissent insuf fi sants pour justi fier une évic tion de l’un des
parents. En pratique, la cour privi légie le main tien de la copa ren ta lité
dès lors qu’un minimum de dialogue subsiste et qu’aucune atteinte
carac té risée à l’intérêt de l’enfant n’est démontrée.
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5.3.2. Sur l’exer cice unilatéral

Moti va tion de l’exer cice unilatéral. La cour d’appel confirme
l’exer cice unila téral de l’auto rité paren tale retenu par le juge aux
affaires fami liales dans 23 déci sions. À travers ces arrêts, la juri dic tion
d’appel rappelle de manière constante que l’exer cice conjoint de
l’auto rité paren tale suppose une capa cité mini male de coopé ra tion
entre les parents afin de permettre la prise des déci sions impor tantes
concer nant l’enfant, notam ment en matière de santé, de scola rité ou
d’acti vités quoti diennes. La cour souligne ainsi que l’auto rité
paren tale implique de « prendre des déci sions au quoti dien
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concer nant les enfants, que ce soit en matière de santé, d’inscrip tion
dans un établis se ment scolaire, de sorties scolaires ou autres
acti vités » (23/01899).

Lorsque cette coopé ra tion fait défaut ou devient contraire à l’intérêt
de l’enfant, l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale est retenu dans
plusieurs hypothèses.

105

Les violences intrafamiliales. L’exis tence de violences intra fa mi liales
constitue le prin cipal motif justi fiant l’exer cice unila téral de l’auto rité
paren tale. Les violences physiques, psycho lo giques ou les faits de
harcè le ment rendent en effet incom pa tible l’exigence de
copa ren ta lité lorsqu’elles excluent toute capa cité de dialogue et de
confiance entre les parents.
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Lorsque les violences s’exercent sur la personne de l’autre parent, la
cour relève qu’il ne saurait être exigé de la victime qu’elle solli cite
systé ma ti que ment l’accord de l’auteur des violences pour les
déci sions concer nant l’enfant (22/04034). Une telle situa tion est
suscep tible de main tenir une emprise ou de favo riser
l’instru men ta li sa tion de l’auto rité paren tale par l’auteur des violences
(23/02049). L’exer cice exclusif permet alors au parent victime de
prendre seul les déci sions néces saires dans un cadre apaisé et
sécu risé, conforme à l’intérêt de l’enfant (23/01852).
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Lorsque les violences s’exercent direc te ment sur la personne de
l’enfant, l’intérêt supé rieur de celui‐ci impose que l’exer cice de
l’auto rité paren tale soit confié à l’autre parent (22/01627 ; 23/0692)
afin de les sécu riser (23/01852).
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La cour relève par ailleurs que le prononcé d’une ordon nance de
protec tion inter di sant tout contact entre les parents rend
maté riel le ment impos sible l’exer cice conjoint de l’auto rité paren tale
(23/02049 ; 23/00769). Dans l’ensemble de ces déci sions, la
juri dic tion d’appel prend soin de démon trer que les violences font
obstacle à toute forme de coopé ra tion paren tale effective.
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Le désin térêt ou désin ves tis se ment parental. Le désin térêt ou le
désin ves tis se ment d’un parent constitue un autre motif récur rent
justi fiant l’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale. La cour retient
notam ment l’absence durable d’impli ca tion dans la vie de l’enfant,
carac té risée par l’absence de visites, l’absence de nouvelles, le défaut
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de commu ni ca tion d’une nouvelle adresse ou encore l’absence de
parti ci pa tion aux déci sions concer nant l’enfant (22/01814 ; 21/00944).

Ce désen ga ge ment peut égale ment se mani fester par le refus du
parent d’engager un véri table travail sur son posi tion ne ment éducatif
ou parental, malgré les diffi cultés iden ti fiées par les profes sion nels
inter ve nant auprès de la famille (22/01444 ; 21/04813 ; 22/01759).
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Dans certaines situa tions, ce défaut d’inves tis se ment est par ailleurs
constaté dans le cadre de mesures d’assis tance éduca tive, le juge des
enfants rele vant lui‐même l’absence de mobi li sa tion du parent
concerné (22/01814).
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La cour d’appel consi dère ainsi que l’exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale perd sa justi fi ca tion lorsque l’un des parents se
désin té resse dura ble ment de l’enfant ou ne parti cipe plus
concrè te ment à son éduca tion et à sa protection.

113

L’oppo si tion d’un parent à une déci sion conforme à l’intérêt
de l’enfant. Enfin, la cour retient l’exer cice unila téral de l’auto rité
paren tale lorsque l’un des parents adopte une atti tude d’oppo si tion
systé ma tique faisant obstacle à des déci sions conformes à l’intérêt
de l’enfant.
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Tel est notam ment le cas lorsque le parent refuse des soins
néces saires à l’enfant (22/02206) ou s’oppose à sa prise en charge par
un centre médico- psychologique (23/01619). Dans ces hypo thèses, la
cour consi dère que le parent concerné n’a plus la capa cité de se
recen trer sur les besoins fonda men taux de l’enfant, quelle qu’en soit
la cause — troubles psychia triques, conflit parental ou défiance à
l’égard des insti tu tions médicales.
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L’exer cice exclusif de l’auto rité paren tale appa raît alors comme le
seul moyen de garantir la conti nuité des soins et la prise de déci sions
rapides et adap tées à la situa tion de l’enfant.

116

Synthèse. Contrai re ment aux déci sions main te nant l’exer cice
conjoint malgré des rela tions conflic tuelles, les juri dic tions retiennent
ici des situa tions dans lesquelles toute coopé ra tion paren tale
appa raît objec ti ve ment compro mise ou contraire à l’intérêt
de l’enfant.
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Les violences intra fa mi liales consti tuent le motif central justi fiant
l’exer cice unila téral, la cour consi dé rant que la copa ren ta lité ne peut
être main tenue lorsqu’elle expose un parent ou un enfant à un danger
ou à une emprise persis tante. Le désin térêt durable du parent ainsi
que les compor te ments d’oppo si tion empê chant des déci sions
essen tielles pour l’enfant sont égale ment analysés comme
incom pa tibles avec l’exer cice conjoint de l’auto rité parentale.

118

5.4. Analyse des divergences

5.4.1. Sur l’exer cice de l’auto rité parentale

5.4.1.1. D’un exer cice unila téral à un exer ‐
cice commun

Dans 12 déci sions, la cour d’appel retient un exer cice en commun de
l’auto rité paren tale, alors que le tribunal judi ciaire avait privi légié un
exer cice unila téral. Il nous est apparu perti nent d’analyser les motifs
ayant conduit la cour à infirmer ces déci sions. L’examen des attendus
met en évidence plusieurs facteurs expli ca tifs, suscep tibles d’être
hiérar chisés au regard de leur fréquence d’occurrence.
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Valo ri sa tion de l’inves tis se ment parental. Le facteur prin cipal réside
dans ce que l’on peut quali fier de la valo ri sa tion de l’inves tis se ment
parental, le plus souvent celui du père initia le ment écarté. La cour
d’appel procède ainsi à une relec ture de la situa tion de ce parent, en
mettant en avant son impli ca tion affec tive et éduca tive, la reprise des
liens avec l’enfant, les démarches entre prises (recherche de l’enfant,
accueil, scola ri sa tion), ainsi que l’absence de désin térêt. Ce motif
appa raît dans la moitié des déci sions étudiées. À titre d’illus tra tion,
plusieurs arrêts relèvent que le parent est « très investi dans la
rela tion avec sa fille » (23/02387), qu’il ne s’est pas désin té ressé de
l’enfant, mais a été empêché par la mère (22/03552), ou encore qu’il
existe un « inves tis se ment progressif du père et (une) amélio ra tion
des rela tions paren tales » (23/00216).

120

Ainsi, la cour d’appel tend à réta blir l’exer cice conjoint lorsque le
parent initia le ment écarté appa raît, à la lumière des éléments du
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dossier, comme apte et impliqué. Elle distingue à cet égard les
situa tions d’empê che ment de fait du désen ga ge ment volontaire.

Commu ni ca tion paren tale et évolu tion de la situa tion familiale.
Deux autres facteurs ressortent de manière signi fi ca tive :
la commu ni ca tion paren tale et l’évolu tion de la situa tion fami liale.
La cour adopte ici une approche prag ma tique, consi dé rant qu’une
commu ni ca tion, même mini male, peut suffire. Le critère déter mi nant
réside dans la possi bi lité d’échanges dans l’intérêt de l’enfant,
carac té risée par le main tien d’un dialogue malgré les tensions,
l’absence d’impos si bi lité de contact ou encore l’exis tence de
coor di na tions ponc tuelles. Il est ainsi relevé que les parents
présentent une « capa cité […] à échanger dans l’intérêt de l’enfant »
(23/02387), que la commu ni ca tion reste présente entre les parents
(22/02768), ou encore qu’il n’est pas démontré « l’impos si bi lité
d’entrer en contact » (23/00857). Combinée à une évolu tion favo rable
de la situa tion, cette capa cité permet un retour à l’exer cice conjoint.
Autre ment dit, la cour d’appel retient une concep tion fonc tion nelle
de la copa ren ta lité, fondée non sur une entente parfaite, mais sur la
possi bi lité concrète de prendre des déci sions conjointes.
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Rela ti vi sa tion des contraintes matérielles. D’autres éléments jouent
un rôle d’ajus te ment, notam ment la rela ti vi sa tion des contraintes
maté rielles, en parti cu lier l’éloi gne ment géogra phique. Plusieurs
déci sions écartent cet argu ment retenu par les juges du premier
degré, qu’il s’agisse d’une rési dence en Alle magne (22/01591) ou à
La Réunion (22/00840). La cour consi dère que les moyens de
commu ni ca tion contem po rains permettent d’assurer une
coor di na tion paren tale et refuse d’ériger la distance en obstacle
de principe.
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Rela ti vi sa tion des situa tions de conflit ou de violence. Enfin, un
élément notable tient à la rela ti vi sa tion des situa tions de conflit ou de
violence. Celles‐ci n’excluent pas néces sai re ment l’exer cice conjoint,
dès lors qu’elles ne font pas obstacle à la prise de déci sion dans
l’intérêt de l’enfant. La cour opère ainsi une distinc tion entre conflit
conjugal et inca pa cité paren tale, comme en témoignent certaines
déci sions (22/02768 ; 21/04665).
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Synthèse. En défi ni tive, la cour d’appel raisonne dans une logique de
main tien de la copa ren ta lité, sauf démons tra tion contraire. Elle

125



Analyse quantitative et qualitative du contentieux de l’exercice exclusif de l’autorité parentale devant
la cour d’appel de Grenoble (2023‑2024)

s’inscrit dans le cadre du prin cipe de l’exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale et exige la preuve de son incom pa ti bi lité avec l’intérêt de
l’enfant pour y déroger. Une formu la tion typique en atteste : le père
« ne démontre pas qu’un exer cice conjoint de l’auto rité paren tale, qui
est le prin cipe, serait contraire à l’intérêt de l’enfant » (22/01591).

À l’inverse, lorsque les condi tions mini males de fonc tion ne ment de la
copa ren ta lité font défaut, la cour d’appel en tire toutes les
consé quences en consa crant un exer cice unilatéral.
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5.4.1.2. D’un exer cice commun à un exer ‐
cice unilatéral

Dans 11 déci sions, la cour d’appel opte pour un exer cice unila téral de
l’auto rité paren tale, alors que le tribunal judi ciaire avait retenu un
exer cice conjoint. L’analyse des moti va tions révèle une logique
inverse de celle précé dem ment observée : la cour ne se contente plus
de véri fier la possi bi lité de la copa ren ta lité, mais constate l’exis tence
d’obstacles carac té risés rendant l’exer cice conjoint impos sible ou
contraire à l’intérêt de l’enfant.
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Désin ves tis se ment parental. Le facteur déter mi nant réside dans le
désin ves tis se ment parental, prin ci pa le ment celui du père, qui
constitue le motif le plus récur rent. Celui‐ci se mani feste par
l’absence de parti ci pa tion aux déci sions impor tantes, notam ment en
matière médi cale, le non‐exer cice du droit de visite et
d’héber ge ment, une absence prolongée dans la vie de l’enfant ou
encore un défaut d’impli ca tion éduca tive. Plusieurs déci sions relèvent
ainsi une absence du père « de la vie de l’enfant depuis plusieurs
années » et un « désin ves tis se ment […] contraire à l’intérêt de
l’enfant » (22/02270), ou le fait que le père ne répond ni pour le suivi
médical ni pour l’exer cice du droit de visite et
d’héber ge ment (23/03934).
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Dans ces hypo thèses, la cour consi dère que le parent défaillant ne
remplit pas ses obli ga tions fonda men tales, ce qui justifie de confier à
l’autre parent l’exer cice exclusif de l’auto rité parentale.
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Violences, pres sions et conflits. Un deuxième facteur majeur réside
dans l’exis tence de violences, de pres sions ou de compor te ments
conflic tuels graves, incom pa tibles avec une prise de déci sion
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conjointe. Il peut s’agir de compor te ments harce lants ou mena çants,
de violences conju gales ou d’un climat de tension empê chant tout
dialogue. La cour relève ainsi un « contexte de menaces et de
pres sions irres pec tueux de la place de l’autre parent » (23/03309) ou
un « contexte de tension et de violence […] non compa tible avec une
commu ni ca tion sereine » (22/03428). Dans ces situa tions, la
copa ren ta lité est écartée non pas en raison du conflit en lui‐même,
mais parce que celui‐ci empêche concrè te ment toute coor di na tion
paren tale dans l’intérêt de l’enfant.

Impos si bi lité fonc tion nelle de coopération. Un troi sième élément
tient à la mise en évidence d’une impos si bi lité fonc tion nelle de
coopé ra tion, parfois aggravée par des compor te ments de blocage ou
de mani pu la tion. Certains arrêts mentionnent des situa tions de
chan tage affectif (22/01242) ou des entraves à la prise de déci sions
médi cales (22/01242 et 23/03934).
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Un point parti cu liè re ment notable réside dans l’affir ma tion
récur rente selon laquelle il n’est pas néces saire de démon trer
l’exis tence concrète de blocages déci sion nels. La cour consi dère que
le désin ves tis se ment ou le compor te ment du parent suffit à établir
que l’exer cice conjoint est inadapté, sans qu’il soit requis de prouver
des diffi cultés effec tives dans la prise de déci sion. Cette idée
trans pa raît notam ment lorsque la cour souligne que la mère est « la
seule en mesure de prendre les déci sions conformes à l’intérêt de
l’enfant » ou qu’il n’est pas néces saire de démon trer que l’absence de
colla bo ra tion « génère des situa tions de blocage » (23/01874).
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Défaillance procédurale. Enfin, certaines déci sions mettent en
évidence une défaillance procé du rale ou un désin térêt pour la
procé dure, notam ment lorsque le parent ne compa raît pas ou ne
s’implique pas dans les mesures éduca tives (AEMO). Ce
désen ga ge ment renforce l’idée d’une inca pa cité à exercer
conjoin te ment l’auto rité parentale.
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Synthèse. À l’inverse des déci sions réta blis sant l’exer cice en commun,
la cour d’appel adopte ici une logique d’exclu sion fondée sur trois
critères prin ci paux : une défaillance paren tale carac té risée
(désin ves tis se ment, absence, non‐exer cice des droits), un conflit ou
des violences incom pa tibles avec toute commu ni ca tion, et une
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impos si bi lité concrète de coopé ra tion ou des compor te ments
de blocage.

Il en ressort que la cour ne se contente plus d’un seuil minimal de
commu ni ca tion, mais exige, pour main tenir l’exer cice en commun,
une capa cité effec tive de parti ci pa tion à la déci sion paren tale.
En défi ni tive, si l’exer cice conjoint demeure le prin cipe, la cour
d’appel en écarte l’appli ca tion dès lors que le compor te ment de l’un
des parents révèle une inca pa cité à agir dans l’intérêt de l’enfant,
rendant néces saire la concen tra tion du pouvoir déci sionnel entre les
mains d’un seul parent.
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5.4.2. Sur le droit de visite et d’hébergement

5.4.2.1. Exten sion du droit de visite
et d’hébergement

Dans 8 déci sions, la cour d’appel étend le droit de visite et
d’héber ge ment initia le ment retenu. Cette exten sion prend trois
formes : d’abord, le réta blis se ment d’un droit de visite et
d’héber ge ment précé dem ment réservé (4 déci sions) ; ensuite,
l’élar gis se ment d’un droit de visite initia le ment restreint
(2 déci sions) ; enfin, l’auto ri sa tion d’exercer ce droit au domi cile du
parent plutôt qu’en lieu neutre (2 décisions).
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L’analyse de ces déci sions met en évidence une approche dyna mique
de la cour d’appel, atten tive à l’évolu tion de la situa tion fami liale et
parti cu liè re ment soucieuse de préserver ou de restaurer le lien
parent‐enfant. L’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment
appa raît ainsi comme la consé quence d’une amélio ra tion des
condi tions rela tion nelles, éduca tives ou maté rielles permet tant
d’envi sager une reprise progres sive et sécu risée des liens.
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La reprise progres sive des liens malgré des faits de violence. La
cour d’appel peut ordonner la reprise du droit de visite et
d’héber ge ment alors que celui‐ci avait été réservé par le juge aux
affaires fami liales en raison de violences exer cées sur l’enfant par un
parent ou un beau‐parent.
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Ces déci sions reposent sur le constat que le danger ayant justifié la
restric tion initiale a disparu ou s’est atténué. Il en va ainsi lorsque les
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plaintes dépo sées pour violences ont été clas sées sans suite
(23/03200 ; 23/00857) ou lorsque le parent protec teur s’est séparé
du compa gnon auteur des violences sur les enfants (22/02768).

La cour consi dère ainsi que les violences allé guées ou même établies
ne rendent pas irré ver sible la suspen sion du droit de visite et
d’héber ge ment. Elle privi légie au contraire une logique de
restau ra tion progres sive du lien parental, y compris lorsque les
contacts ont été inter rompus pendant une longue période.
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Cette reprise demeure toute fois enca drée afin de garantir la sécu rité
émotion nelle et physique de l’enfant. La cour orga nise fréquem ment
les rencontres en lieu neutre dans une pers pec tive de progres si vité et
d’accom pa gne ment de la rela tion parent‐enfant.et la sécu rité
de l’enfant.
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L’évolu tion favo rable du lien parental. L’évolu tion posi tive du lien
entre le parent et l’enfant constitue égale ment un motif récur rent
d’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment. La cour prend en
consi dé ra tion les efforts du parent non‐gardien ainsi que les progrès
constatés dans la rela tion familiale.
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Tel est notam ment le cas lorsque les visites média ti sées ont permis
une reprise satis fai sante des liens parent‐enfant (22/01591), lorsque
les éléments issus d’une mesure d’assis tance éduca tive démontrent la
volonté du parent de construire une rela tion stable et durable avec
l’enfant (22/01821), ou encore lorsque l’éloi gne ment anté rieur du
parent résul tait de circons tances indé pen dantes de sa volonté,
comme une obli ga tion tempo raire de quitter le terri toire
fran çais (22/00873).
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Ces déci sions traduisent une volonté de la cour d’appel
d’accom pa gner les évolu tions favo rables, même lorsque les rela tions
demeurent fragiles ou récentes. L’inves tis se ment du parent et sa
capa cité à main tenir ou recons truire un lien affectif avec l’enfant
appa raissent ici déterminants.
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L’évolu tion favo rable des condi tions maté rielles d’accueil
ou d’hébergement. L’amélio ra tion des condi tions maté rielles d’accueil
ou d’héber ge ment est égale ment prise en consi dé ra tion pour étendre
le droit de visite et d’hébergement.
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La cour relève ainsi que le parent concerné justifie désor mais d’un
loge ment adapté permet tant d’accueillir l’enfant, soit pour des visites
à la journée (22/01821), soit pour des héber ge ments sur un
week‐end (21/04665).
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L’éloi gne ment géogra phique des domi ciles ne constitue pas, en
lui‐même, un obstacle à l’exten sion des droits paren taux. La cour
orga nise alors concrè te ment les moda lités permet tant le main tien
des rela tions, notam ment en répar tis sant les frais de dépla ce ment
(21/04665) ou en favo ri sant les échanges à distance grâce aux outils
de visio con fé rence, y compris dans des situa tions d’éloi gne ment
inter na tional, comme un démé na ge ment à Mont réal (22/02768).
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Ces déci sions illus trent une approche prag ma tique de la cour,
atten tive à rendre effectif le main tien des liens fami liaux malgré les
contraintes maté rielles ou géographiques.
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Critères complé men taires : l’expres sion des senti ments par l’enfant
et l’accord des parents. La cour d’appel mobi lise enfin des critères
complé men taires venant conforter sa déci sion d’étendre le droit de
visite et d’hébergement.
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L’expres sion des senti ments de l’enfant occupe une place impor tante
dans plusieurs déci sions. La cour prend en consi dé ra tion les
audi tions réali sées par les premiers juges, les propos recueillis lors
des visites média ti sées ou encore les obser va tions effec tuées dans le
cadre de mesures d’assis tance éduca tive. En revanche, elle refuse de
tenir compte d’un simple cour rier transmis par l’inter mé diaire d’un
avocat lorsqu’il ne respecte pas les garan ties prévues par
l’article 388‐1 du Code civil (22/02768).
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L’accord des parents peut égale ment venir renforcer la déci sion
d’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment, notam ment lorsque
ceux‐ci parviennent à s’entendre sur le retour à des moda lités
clas siques d’exer cice du droit de visite (21/04665).
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Ces éléments ne consti tuent toute fois pas, à eux seuls, le fonde ment
prin cipal de la déci sion ; ils viennent plutôt confirmer l’exis tence d’un
contexte favo rable à l’élar gis se ment des rela tions entre le parent
et l’enfant.
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Synthèse. L’étude des déci sions révèle une approche évolu tive et
parti cu liè re ment concrète de la cour d’appel en matière de droit de
visite et d’héber ge ment. Contrai re ment à une logique figée, la
juri dic tion consi dère que les restric tions initia le ment pronon cées par
le juge aux affaires fami liales peuvent être assou plies dès lors qu’une
amélio ra tion de la situa tion fami liale est constatée.
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La cour d’appel mani feste ainsi une volonté constante de soutenir le
main tien ou la recons truc tion du lien parent‐enfant, y compris dans
des situa tions initia le ment marquées par des violences, une rupture
prolongée des contacts ou une grande fragi lité rela tion nelle.
L’exten sion du droit de visite et d’héber ge ment repose
prin ci pa le ment sur la dispa ri tion du danger, l’inves tis se ment
renou velé du parent concerné et l’amélio ra tion des condi tions
d’accueil de l’enfant.
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5.4.2.2. Réduc tion du droit de visite
et d’hébergement

Dans 16 déci sions, la cour d’appel réduit le droit de visite et
d’héber ge ment initia le ment retenu. Cette réduc tion prend deux
formes distinctes, soit une suppres sion du droit de visite et
d’héber ge ment précé dem ment accordé (8 déci sions), soit une
limi ta tion ou un enca dre ment accru du temps de visite (8 décisions).
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L’étude de ces arrêts montre que la cour d’appel adopte une approche
essen tiel le ment centrée sur l’intérêt concret et actuel de l’enfant,
apprécié à la date où elle statue. Plusieurs séries de motifs
récur rents apparaissent.
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Les allé ga tions de violences et le prin cipe de précaution. Certaines
déci sions illus trent une logique de protec tion immé diate de l’enfant
en présence d’accu sa tions graves, même en l’absence de
condam na tion pénale définitive.
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À deux reprises, la cour suspend tota le ment le droit de visite et
d’héber ge ment en raison d’allé ga tions d’attou che ments sexuels
faisant l’objet d’enquêtes pénales (21/02276 et 23/02383). La
moti va tion est parti cu liè re ment révé la trice d’une logique de
précau tion « eu égard à la gravité des faits révélés par l’enfant à la
mère et en l’état actuel du dossier, le prin cipe de précau tion justifie
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de sécu riser l’enfant et ainsi, dans l’intérêt de celui‐ci de suspendre le
droit de visite et d’héber ge ment du père à son égard ». Il s’agit ainsi
de sécu riser l’enfant et d’éviter tout contact afin de préserver le bon
dérou le ment de l’enquête. Dans l’une des déci sions, la cour d’appel
insiste sur un élément fréquem ment retenu par les juri dic tions :
l’absence anté rieure d’obstacle maternel à l’exer cice du droit de visite
et d’héber ge ment, ce qui renforce la crédi bi lité du refus de
présen ta tion de l’enfant (23/02383).

Sans faire état de violences physiques carac té ri sées, la cour d’appel
s’appuie parfois sur les compor te ments colé riques, les postures de
toute‐puis sance, l’absence de remise en cause du parent non‐gardien
ou le climat insé cu ri sant pour l’enfant. La cour prend égale ment en
compte le risque de fuite inter na tio nale avec l’enfant (23/03309) ou
l’envi ron ne ment fami lial élargi lorsque l’enfant est hébergé chez les
grands‐parents où il est témoin de violences conju gales (23/03309).
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Dans ces affaires, la cour ne se place pas dans une logique de
sanc tion du parent, mais dans une logique préven tive fondée sur
l’intérêt immé diat de l’enfant.
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La souf france psychique de l’enfant. La souf france psychique de
l’enfant peut justi fier la suppres sion du droit de visite lorsqu’elle est la
consé quence des violences exer cées sur l’autre parent dont l’enfant a
été témoin (22/03428) ou sur lui‐même (22/01627). Toute fois,
plusieurs déci sions montrent que la souf france psychique de l’enfant
peut, à elle seule et indé pen dam ment de violences, justi fier la
suppres sion du droit de visite. C’est le cas lorsque les visites ou même
les pers pec tives de visite engendrent une tenta tive de suicide, un
risque suici daire réel ou encore une détresse psychique majeure
(21/02276 ; 22/03428 ; 22/03581). Pour appré hender ces situa tions, la
cour accorde une impor tance déter mi nante aux exper tises
psycho lo giques, et aux éléments de l’assis tance éducative.
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Ces déci sions traduisent une évolu tion impor tante : le danger
psycho lo gique est traité avec la même gravité qu’un danger physique.
Un autre axe majeur du corpus concerne l’atti tude du parent
béné fi ciaire du droit de visite et d’hébergement.
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Le défaut d’inves tis se ment dans les dispo si tifs éducatifs. Plusieurs
déci sions sanc tionnent l’absence d’impli ca tion du parent dans les
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mesures d’accom pa gne ment mises en place par le juge aux affaires
fami liales ou le juge des enfants. La cour d’appel témoigne d’une forte
attente des juges quant à la capa cité du parent à coopérer avec les
services éduca tifs, à travailler sa posture paren tale et à s’inscrire dans
les dispo si tifs d’AEMO ou de visites média ti sées (21/01097 ; 22/0380 ;
22/0494 ; 22/00403 ; 23/02387 ; 22/01627). Le défaut
d’inves tis se ment est inter prété comme révé la teur d’un manque de
prise en compte des besoins de l’enfant, d’une absence de remise en
ques tion, voire d’un désin térêt parental. Dans plusieurs affaires, la
cour souligne expli ci te ment que le parent ne s’est pas « saisi » des
mesures ordonnées.

Indé pen dam ment d’une mesure d’assis tance éduca tive, la cour
d’appel énonce que le simple fait de ne plus voir l’enfant ne constitue
pas un motif grave de nature à suspendre le droit de visite et
d’héber ge ment (22/01443). Toute fois, l’exer cice de ce droit de visite
et d’héber ge ment sera réduit lorsque le parent non‐gardien n’exerce
plus son droit depuis un ou deux ans, en raison des rela tions
disten dues ou inexis tantes (23/01971 ; 23/03934).
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L’impor tance crois sante accordée à la parole et au ressenti
de l’enfant. Le corpus met égale ment en évidence une forte
valo ri sa tion de la parole de l’enfant, spécia le ment lorsqu’il est
adoles cent. Dans plusieurs déci sions, le refus de voir le parent
devient un élément central de l’analyse. La cour consi dère
notam ment la matu rité de l’enfant justifie une prise en consi dé ra tion
accrue de sa volonté (21/2276 ; 23/01404 ; 22/00403 ; 22/01443). La
cour ne consacre toute fois pas un droit discré tion naire de l’enfant à
choisir ses rela tions fami liales. Elle cherche à véri fier la cohé rence du
refus, son ancien neté, son contexte et son arti cu la tion avec d’autres
éléments du dossier.
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Les contraintes maté rielles et le rythme de l’enfant. Certaines
déci sions reposent davan tage sur des consi dé ra tions concrètes
d’orga ni sa tion de la vie de l’enfant, notam ment les longs trajets, la
fatigue et l’âge de l’enfant, ainsi que les contraintes scolaires ou
médi cales. Elles peuvent justi fier une réduc tion du droit de visite et
d’héber ge ment (23/03934 et 24/101). La cour adopte ici une
approche très prag ma tique centrée sur les besoins quoti diens
de l’enfant.
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Enfin, plusieurs déci sions traduisent une volonté de préserver le lien
tout en le sécu ri sant. C’est le cas du passage en lieu neutre ou de la
limi ta tion des sorties (23/02049 ; 23/01404 ; 23/01971). Le lieu neutre
appa raît ainsi comme un outil inter mé diaire entre le main tien d’un
droit de visite et d’héber ge ment clas sique et sa suppression.
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5.5. Arti cu la tion entre exer cice de
l’auto rité paren tale et droit de visite
et d’hébergement

5.5.1. Les consé quences de l’exer cice en
commun sur le droit de visite
et d’hébergement

Sur les 41 déci sions dans lesquelles la cour d’appel retient un exer cice
en commun de l’auto rité paren tale et statue sur le droit de visite
et d’hébergement 13, un droit de visite est accordé dans 36 cas, soit
88 % des déci sions, et réservé dans 5 affaires, soit 12 % des décisions.
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Lorsqu’il est accordé, le droit de visite et d’héber ge ment prend le plus
souvent la forme d’un droit de visite réduit (25 déci sions, soit 70 %
des cas) et plus rare ment celle d’un droit clas sique, c’est‐à‐dire un
week‐end sur deux et la moitié des vacances scolaires (11 déci sions,
soit 30 % des cas). Il s’exerce majo ri tai re ment au domi cile du parent,
dans près de 60 % des cas.
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Dans 5 déci sions, la cour d’appel retient un exer cice conjoint de
l’auto rité paren tale tout en suspen dant ou en suppri mant le droit de
visite et d’héber ge ment. Cette disso cia tion traduit une logique
spéci fique : la cour distingue la capa cité à parti ciper aux déci sions
concer nant l’enfant et la possi bi lité d’entre tenir des rela tions
person nelles avec lui. L’analyse des motifs de ces 5 déci sions permet
d’iden ti fier plusieurs facteurs explicatifs.
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Prin cipe de précau tion en contexte pénal. Un premier facteur
déter mi nant réside dans l’exis tence d’une enquête pénale en cours,
notam ment pour des faits d’atteintes sexuelles (23/02383 et
21/02276). La cour adopte ici une logique de précau tion : sans
préjuger de la culpa bi lité du parent, elle consi dère que la gravité des
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faits allé gués justifie la suspen sion des contacts avec l’enfant. Ainsi,
des accu sa tions d’attou che ments ou de violences sexuelles
conduisent à écarter tempo rai re ment le droit de visite et
d’héber ge ment, dans l’attente de l’issue de la procé dure pénale.

Vulné ra bi lité psycho lo gique de l’enfant. Un second facteur tient à
l’état psychique de l’enfant. La cour relève, dans certaines déci sions,
que « les enfants ne sont encore pas prêts psychi que ment à une
reprise des liens avec leur père » (22/01565). Ce critère renvoie à une
appré cia tion concrète de la situa tion de l’enfant, indé pen dam ment du
compor te ment parental. La cour consi dère ainsi que le main tien du
lien ne saurait être imposé lorsqu’il est suscep tible de générer
une souffrance.
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Ces déci sions mettent en évidence une disso cia tion entre, d’une part,
l’exer cice de l’auto rité paren tale, main tenu en l’absence de
démons tra tion d’une inca pa cité déci sion nelle, et d’autre part,
l’exer cice du droit de visite et d’héber ge ment, réservé en présence
d’un risque pour l’enfant ou d’une impos si bi lité concrète de mise en
œuvre. La cour d’appel adopte ainsi une approche graduée : elle ne
remet pas systé ma ti que ment en cause la copa ren ta lité, mais en
aménage les moda lités au regard de l’intérêt de l’enfant.
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En défi ni tive, le retrait du droit de visite et d’héber ge ment repose
prin ci pa le ment sur une logique de préven tion du risque et de
préser va tion de l’équi libre de l’enfant, sans pour autant exclure le
parent de la sphère déci sion nelle, sauf circons tances plus graves
justi fiant égale ment une remise en cause de l’exer cice conjoint.
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5.5.2. Les consé quences de l’exer cice unila ‐
téral sur le droit de visite et d’hébergement

Sur les 34 déci sions dans lesquelles la cour d’appel retient un exer cice
unila téral de l’auto rité paren tale, un droit de visite et d’héber ge ment
est accordé dans 18 cas, soit 53 % des déci sions, et réservé dans
16 affaires, soit 47 % des décisions.
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Lorsqu’il est accordé, le droit de visite et d’héber ge ment prend le plus
souvent la forme d’un droit de visite réduit (13 déci sions, soit 72 % des
cas) et plus rare ment celle d’un droit clas sique, c’est‐à‐dire un
week‐end sur deux et la moitié des vacances scolaires (5 déci sions,
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soit 27 % des cas). Il s’exerce majo ri tai re ment en lieu neutre et/ou
média tisé (50 % des cas).

L’exer cice unila téral de l’auto rité paren tale ne produit pas
auto ma ti que ment une suppres sion du droit de visite et
d’héber ge ment, mais il constitue un indi ca teur très fort de fragi lité
du lien parental. Par rapport aux situa tions d’exer cice conjoint, le
droit de visite et d’héber ge ment est beau coup moins souvent
main tenu, et, lorsqu’il subsiste, il est davan tage insti tu tion na lisé
et sécurisé.
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Exer cice unila téral de l’auto rité paren tale et main tien du droit de
visite et d’hébergement. Les juges consi dèrent que le parent peut
être inca pable de copa ren ta lité sans être tota le ment inapte au
lien parental.
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C’est le cas d’une part, lorsque le parent bloque les déci sions
impor tantes, mais qu’il n’y a « aucune contra dic tion » à ce qu’il exerce
un droit de visite et d’héber ge ment clas sique (23/01619). Cette
confi gu ra tion révèle que la coopé ra tion entre parents peut être
impos sible sans que le lien affectif avec l’enfant doive disparaître.
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C’est le cas d’autre part, lorsque les violences conju gales
compro mettent la copa ren ta lité, notam ment en cas de harcè le ment
ou d’emprise sur le parent gardien, et perturbent la sécu rité
psychique de l’enfant. Dans la grande majo rité de ces déci sions, le
droit de visite et d’héber ge ment est alors limité à la journée et sans
nuitée. Lorsqu’il est réduit, il s’exerce presque exclu si ve ment en lieu
neutre et/ou avec des visites média ti sées (23/03934 ; 23/03309 ;
23/03114 ; 23/02857 ; 23/02049 ; 22/01759 ; 21/03451 ; 22/04031).
Ces affaires révèlent que le main tien du lien parental est subor donné
au contrôle des visites pour sécu riser l’enfant et la mère et éviter
l’instru men ta li sa tion de celui‐ci. La média ti sa tion des visites a alors
deux fonc tions : une fonc tion de contrôle et une fonc tion proba toire
visant à appré cier la reprise éven tuelle d’un droit plus large.
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Exer cice unila téral de l’auto rité paren tale et suspen sion du droit de
visite et d’hébergement. Dans les déci sions où le droit de visite et
d’héber ge ment est réservé, la cour d’appel ne se contente plus
d’observer une impos si bi lité de dialogue, elle relève prin ci pa le ment la
souf france psychique des enfants, carac té risée notam ment par une

181



Analyse quantitative et qualitative du contentieux de l’exercice exclusif de l’autorité parentale devant
la cour d’appel de Grenoble (2023‑2024)

tenta tive de suicide, des hospi ta li sa tions, un stress post‐trau ma tique
(22/03581 ; 22/03428 ; 23/01895) ou le désin ves tis se ment parental
durable (22/02270 ; 22/01829 ; 22/00494 ; 21/00944).

En défi ni tive, l’auto rité paren tale exclu sive n’est pas conçue comme
une exclu sion totale du parent. Le droit de visite et d’héber ge ment
est main tenu aussi long temps qu’il ne met pas l’enfant en danger.
Au sein du corpus, deux motifs semblent parti cu liè re ment
déter mi nants : le premier est la protec tion de la santé mentale de
l’enfant, qui prime tota le ment sur le main tien du lien parental ; le
second corres pond aux violences conju gales qui sont désor mais
envi sa gées, confor mé ment aux évolu tions contem po raines, comme
affec tant direc te ment l’enfant lorsqu’il en est le témoin.
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Synthèse. La compa raison des deux échan tillons met en évidence
une diffé rence dans le trai te ment judi ciaire du droit de visite et
d’héber ge ment selon que l’auto rité paren tale demeure exercée en
commun ou qu’elle soit confiée exclu si ve ment à un seul parent.
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Dans les déci sions main te nant un exer cice conjoint de l’auto rité
paren tale, la cour d’appel préserve très large ment les rela tions
person nelles entre l’enfant et chacun de ses parents : un droit de
visite et d’héber ge ment est accordé dans 88 % des affaires, contre
seule ment 53 % lorsque l’auto rité paren tale est exercée
unila té ra le ment. À l’inverse, la suspen sion ou la réserve du droit de
visite et d’héber ge ment demeure margi nale dans les situa tions
d’exer cice conjoint (12 %), alors qu’elle concerne presque une déci sion
sur deux en cas d’exer cice unila téral (47 %).
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Malgré cette diffé rence impor tante quant au main tien même du droit
de visite et d’héber ge ment, les deux échan tillons présentent une
simi li tude frap pante : lorsque le droit de visite et d’héber ge ment est
accordé, il est majo ri tai re ment réduit. Cette proxi mité statis tique
montre que le juge adopte une approche prudente lorsqu’il existe un
conten tieux sur l’exer cice de l’auto rité paren tale. En revanche,
lorsqu’il est main tenu, le droit de visite et d’héber ge ment en cas
d’exer cice unila téral est plus souvent sécu risé par son exer cice en
lieu neutre et/ou avec des visites média ti sées. Le main tien d’un
exer cice en commun de l’auto rité paren tale ne signifie donc pas
néces sai re ment une copa ren ta lité plei ne ment apaisée.
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NOTES

1  C. civ., art. 371‐1.

2  C. civ., art. 372.

3  C. civ., art. 373‐1.

4  C. civ., art. 372, al. 2.

5  C. civ., art. 373‐2‐1.

6  Loi n  2024‐233, 18 mars 2024 visant à mieux protéger et accom pa gner
les enfants victimes et covic times de violences.

7  Loi n  2019‐1480 du 28 décembre 2019 visant à agir contre les violences
au sein de la famille.

8  C. civ., art. 379.

9  C. civ., art. 378‐2.

10  M. Bodier, G. Buisson, A. Lapinte et I. Robert‐Bobée, Couples et familles :
entre perma nences et ruptures, Insee Réfé rences, 2015. Nous n’avons pas
trouvé d’études plus récentes. L’évolu tion est toute fois à l’augmen ta tion
légère du nombre de mariages et à la stabi li sa tion du PACS.

11  En 2021, sur les 9,4 millions de familles, 43 % ont un enfant, 39 % en ont
deux, 13 % ont 3 enfants et 5 % ont 4 enfants ou plus : La sécu rité sociale,
Évolu tions démo gra phiques, Taille des familles, acces sible en ligne.

12  Dans ce corpus, 44 déci sions concernent des couples de sexe diffé rent et
1 déci sion concerne un couple de femmes. Cette dernière déci sion n’est pas
retenue pour l’analyse de la répar ti tion des préten tions par sexe du parent.

13  Pour rappel, 5 déci sions rete nant un exer cice de l’auto rité paren tale en
commun sont ici exclues du corpus, car le prin cipe du droit de visite et
d’héber ge ment ne pouvait être renseigné dans la grille d’analyse : 23/02387 ;
21/04811 ; 22/03002 ; 22/00149 ; 22/01821. Voir supra 5.2.2.
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